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COMMUNICATION RESTREINTE 

1er septembre 2015 

 
 

Le CHPC fait actuellement l'objet d'un recours en justice devant le Tribunal Administratif de 

Caen pour excès de pouvoir suite à la décision de fermeture provisoire des urgences de 

Valognes.  

 

Ce recours en justice (consultable en annexe) est porté par les communes de Valognes, 

Montebourg, Bricquebec, Quettehou, Saint Sauveur le Vicomte et Portbail, accompagnées 

de l’Association dénommée "Association de défense du CHPC et de promotion de la santé", 

et du syndicat CGT du CHPC. Il vise à faire suspendre puis annuler la décision de fermeture 

provisoire. Il est assorti d'une demande d'astreinte financière (à payer par le CHPC) en cas 

de non respect de la décision de justice, dans le cas où elle serait favorable aux requérants. 

  

Le référé suspension sera audiencé le 09 septembre prochain. Cette situation nous conduit 

à limiter notre communication sur la fermeture des urgences de Valognes. Ainsi, la demande 

de rencontre qui nous est faite actuellement par l'association, pour la première fois depuis 

sa création en février 2015, s'inscrit dans un cadre contentieux qui en restreint la portée. 

Mais nous l'avons formellement acceptée et fait savoir à son Président. 

  

Au delà de sa mobilisation pour répondre à ce recours judiciaire, la Direction poursuit 

activement son travail avec les équipes paramédicales et médicales dans le but de rétablir 

une situation satisfaisante pour les populations, et stable dans la durée, en matière de prise 

en charge des soins urgents sur le territoire de Valognes et de Cherbourg. 


















